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D É C L A R A T I O N  C O M M U N E  
 
 

des porte-parole de Mme Catherine Ashton, Haute Représentante de l'Union, 
et de M. Štefan Füle, membre de la Commission, 

sur la détention de M. Anar Mammadli, président du Centre d'observation 
des élections et d'études démocratiques en Azerbaïdjan 

 
 

Les porte-parole de Mme Catherine Ashton, Haute Représentante de l'Union pour 
les affaires étrangères et la politique de sécurité et vice-présidente de la Commission, 
et de M. Štefan Füle, Commissaire européen chargé de l'élargissement et de la politique 
de voisinage, ont fait ce jour la déclaration suivante: 
 
"La Haute Représentante et le Commissaire sont vivement préoccupés par l'arrestation, le 
16 décembre dernier, de M. Anar Mammadli, président du Centre d'observation des élections 
et d'études démocratiques, et par la décision prise par le tribunal de placer M. Mammadli en 
détention provisoire pour trois mois, en l'absence de son avocat.  
 
La Haute Représentante et le Commissaire Füle demandent instamment aux autorités 
azerbaïdjanaises de veiller à ce qu'une enquête équitable, transparente et indépendante soit 
rapidement menée sur les charges qui pèsent sur M. Mammadli, hors de toute influence 
politique et de tous préjugés et dans le plein respect du droit. 
 
L'UE suivra avec attention le cas de M. Mammadli ainsi que d'autres procédures judiciaires 
en cours en Azerbaïdjan qui visent des individus et des organisations de la société civile." 
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